
Se renseigner sur les services en matière de démence disponibles dans la
communauté; les communiquer aux personnes touchées et leurs proches
aidants
Ajouter la personne vivant avec une démence au registre des personnes
vulnérables
Fournir des informations sur les trousses d’identification et les dispositifs de
localisation
Respecter les décisions des personnes vivant avec une démence – tant qu’elles
ne représentent pas un risque pour elles-mêmes ou autrui
Encourager les personnes atteintes de démence à partager leur diagnostic avec
leurs proches afin que des soutiens puissent être mis en place pour prévenir les
disparitions

 Rôles d’un premier répondant :

Le risque de disparition -
Fiche de conseils


